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Présents Philippe Pitz (président), Chantal Frédérix, France Loly 
(secrétaire), Michel Léonard, Marcel Schoonbroodt, René 

Guilleaume (représentant CPA). 

Absent Néant 

 

Rapport de la réunion 

Le rapport de la réunion du 12 novembre 2024 est accepté, sans remarque, à 

l’unanimité. 

La commission avalise les forfaits prononcés par le secrétariat. 

Les transactions sont avalisées par la commission. 

 

Dossier 24/25 035 : Celta Bressoux (7587) - Olympique Saive (4090) du 

14/11/2024 division 3E (LIP3E050) 

Convoqués : 

Thomas Yves arbitre de la rencontre - Présent 

Baja Walid - 11/12/2002 - 856662 - Celta Bressoux (7587) - Absent non 

excusé 

Objet, art. B 2. Faute brutale et/ou dangereuse. Objet, art. A 4. Menaces, 

intimidation... 

Ahmaidi Souleiman - 31/05/2006 - Celta Bressoux (7587)-  

Délégué au terrain – Témoin - absent non excusé 

Maréchal Mathieu - 04/10/1985 - 824252 - Olympique Saive (4090)- 

Capitaine visiteur – témoin - présent 

 

Entendus :  

Maréchal Mathieu - 04/10/1985 - 824252 - Olympique Saive (4090) 

déclare :  L’arbitre a bien décrit les faits, faute de frustration destinée à faire mal.  

L’arbitre a reçu des critiques, des insultes tout le long du match. 

 

Attendu : que l’arbitre confirme son rapport 

Attendu : qu’il ressort de l’instruction d’audience que des éléments ont été de 
nature à confirmer le fait reproché ; 
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Par ces motifs, la commission décide :  

de rajouter l’Art 2.1 insultes et grossièretés. 

Baja Walid - 11/12/2002 - 856662 - Celta Bressoux (7587) est suspendu 

du 16/12/2024 au 30/03/2025 

 
Amendes : 
Frais de dossier : 12.5€ - Celta Bressoux (7587) 
37.5€ art.242.3 Dossier jugé par la C.S.P. (12.5€ ou 2.5€/semaine) - Celta Bressoux 
(7587) 
25€ art.240.8 Absence non valablement excusé devant une instance : Celta Bressoux 
(7587)  
 
Déplacement de l’arbitre : 24€ Celta Bressoux (7587) 

 

Dossier 24/25 0036 : Wallabies Cointe (7474) - MFC Wembley Liège (2473) 
du 15/11/2024 division 2B (LIP2B054) 

Convoqués : 

Rizzato Manuel - arbitre de la rencontre - Présent 

Dinh-Debouny Tri - 09/03/1983 - 877951 - Wallabies Cointe (7474) 

Délégué au terrain - est remplacé par Marbaise Raymond - 21/08/1958 -
857242 - Coach Wallabies cointe (7474)-Présent 

Depireux Maxime - 15/07/1985 - 751927 - MFC Wembley Liège 
(2473)Capitaine visiteur -  est remplacé par Turquand D’Auzay Arnaud -
27/11/1989 – 805225 – CQ MFC Wembley Liège (2473)-Présent 

Objet : Score du match 

   

Entendus :  les deux parties confirment l’erreur au sujet du score et leurs erreurs de 
ne pas avoir vérifié au moment de signer la feuille. 

Attendu : que l’arbitre confirme son rapport précisant son erreur lors de l’inscription 
du score. 

Attendu : que les parties sont d’accord pour inverser le résultat. 

Attendu : qu’il ressort de l’instruction d’audience que des éléments ont été de 
nature à confirmer l’erreur de l’arbitre ; 
Par ces motifs, la commission décide :  la validation du résultat rectifié. 
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Amendes : 
Frais de dossier : 12.5€ pris en charge par la province. 
 

Dossier 24/25 037 : MFC Le Beyne B (4083) - Réal Vierset (7539) du 
20/11/2024 division vétérans 1 B (LIVET1B115) 

Convoqués : 

Corso Aurélio - arbitre de la rencontre – Absent excusé 

Schmitz Kévin - 01/12/1981 - 874627 - MFC Le Beyne (4083) - Délégué au 
terrain - Présent 

Van Den Ackerveken - 24/12/1981 - 846649 - Réal Vierset - Capitaine 
visiteur- Présent 

Objet : Score du match 

Entendus : les deux parties confirment l’erreur du score et reconnaissaient qu'ils 
n’auraient pas dû donner leur code malgré l’insistance de l’arbitre pour signer lui-
même la feuille. 

Attendu : que l’arbitre confirme son rapport précisant son erreur lors de l’inscription 
du score. 

Attendu : que les parties sont d’accord pour inverser le résultat. 

Attendu : qu’il ressort de l’instruction d’audience que des éléments ont été de 
nature à confirmer l’erreur de l’arbitre ; 
Par ces motifs, la commission décide :  la validation du résultat rectifié. 

Amendes : 
Frais de dossier : 12.5€ pris en charge par la province. 
 
Dossier 24/25 038 : FC City Liège (5414) - Celtic Aubel (2600) 
du 22/11/2024 division 1 (LIP1057) 

Plainte du club de Celtic Aubel (2600) 

Dossier 24/25 039 : FC City Liège (5414) - Celtic Aubel (2600) 
du 22/11/2024 division 1 (LIP1057) 
Plainte du club de Celtic Aubel (2600) 
Bulfariea Abdelouahab - 02/06/1984 - Joueur ayant participé à la rencontre - 
Objet art. E 5. Usurpation d’identité 
    
Dossier 24/25 040 : FC City Liège (5414) - Celtic Aubel (2600) 
du 22/11/2024 division 1 (LIP1057) 
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Plainte du club de Celtic Aubel (2600) 
El Wadeh Farid - 03/08/1981 - 846349 - FC City Liège (5414)    
CQ FC City Liège (5414) 
 
Convoqués : 
Bawin Christian - arbitre de la rencontre  - absent excusé 
Sabouni Ayoub - 21/06/1989 - 856860 - FC City Liège (5414)  - Présent  
Objet, art. E 5. Usurpation d’identité     
Bronckaerts Yannick - 21/02/2001 - 868994 - FC City Liège (5414)- Délégué au terrain - 
présent 
Colson Maxime - 23/04/1987 - 796470 - Celtic Aubel (2600) Capitaine Visiteurs - présent 
Heins Luc - 29/04/1958 - 753281 - Celtic Aubel (2600) CQ Celtic Aubel (2600)  - présent 
    

Entendus :  

El Wadeh Farid - 03/08/1981 - 846349 - FC City Liège (5414)  - déclare : ne comprends 
pas le motif de sa présence et déclare que c’est le bon keeper qui a joué. 

 
Sabouni Ayoub - 21/06/1989 - 856860 - FC City Liège (5414)  - déclare : qu’il n’avait pas 
sa carte et qu’il a attendu qu’on lui apporte et que l’arbitre lui avait fait une remarque 
sur son équipement trop foncé qu’il devait changer, mais que c’est bien lui qui a joué. 
 

Bronckaerts Yannick - 21/02/2001 - 868994 - FC City Liège (5414) - déclare : que normal 
il est le gardien de l’équipe, mais il était blessé lors de la rencontre. 
 

Colson Maxime - 23/04/1987 - 796470 - Celtic Aubel (2600) - déclare : que ce n’est pas 
Mr Sabouni Ayoub qui a joué ce soir-là, mais bien Mr Bulfariea Abdelouahab qui est son 
collègue de travail. 

Exceptionnellement j’ai fait le passer aux cartes, car pas de délégué et a aucun moment 
je n’ai été appeler pour voir la carte d’identité oubliée. 

 

Heins Luc - 29/04/1958 - 753281 - Celtic Aubel (2600) - déclare : certifie que Mr Sabouni 
Ayoub ici présent n’a pas joué la rencontre et que c’était quelqu’un d’autre a sa place. 
Je ne comprends pas d’avoir fait jouer quelqu’un d’autre alors qu’il avait assez de 
joueurs ce soir-là. 

Attendu : que l’arbitre confirme son rapport 
Par ces motifs, la commission décide : Dossier en continuation. 
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Transactions  

    
Dossier 24/25 041 : Blue Pearl Hamoir (7331) - Wallabies Cointe (7474)     
du 25/10/2024 division 2B (LIP2B047)     
Akcadere Okan Gazi - 21/12/2001 - 873062 - Wallabies Cointe (7474)     
est suspendu du 16/12/2024 au 05/01/2025     
Objet art. B 2. Faute brutale et/ou dangereuse     
Amende : 7,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - Wallabies Cointe (7474)     
Frais de dossier : 12,5€ - Wallabies Cointe (7474)     
     
Dossier 24/25 042 : All Stars Saive (7660) - MFG Kelmis (3209)     
du 04/11/2024 coupe Roger Vrijens sénior (LICPPRM187)     
Henn Gerrit - 23/06/1994 - 810559 - MFG Kelmis (3209)     
est suspendu du 16/12/2024 au 19/01/2025     
Objet art. A 1. Critiques et/ou attitude désagréable     
Objet art. A 2. 2.1 Insultes et grossièretés     
Amende : 12,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - MFG Kelmis (3209)     
Frais de dossier : 12,5€ - MFG Kelmis (3209)     
     
Dossier 24/25 043 : Plainevaux 93 (2935) - L'Eclair Amay (7535)     
du 04/11/2024 coupe Roger Vrijens séniors (LICPPRM159)     
Sarolea Thibault - 17/12/1993 - 873488 - Plainevaux 93 (2935)     
est suspendu du 13/01/2025 au 16/02/2025     
Objet art. B 1. Faute de jeu sans brutalité, faute de jeu dite nécessaire, mais non brutale 
Objet art. A 2. 2.1 Insultes et grossièretés     
Amende : € art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - Plainevaux 93 (2935)     
Frais de dossier : 12,5€ - Plainevaux 93 (2935)     
     
Dossier 24/25 044 : FC City Liège (5414) - Delta Team Liège (5853)     
du 08/11/2024 coupe Roger Vrijens (LICPPRM178)     
Sabouni Ayoub - 21/06/1989 - 856860 - FC City Liège (5414)     
est suspendu du 16/12/2024 au 19/01/2025     
Objet art. A 1. Critiques et/ou attitude désagréable     
Objet art. A 2. 2.1 Insultes et grossièretés     
Amende : 12,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - FC City Liège (5414)     
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Frais de dossier : 12,5€ - FC City Liège (5414)     
     
Dossier 24/25 045 : Lercara Jemeppe (3029 - Azzurrini Herstal (3745)     
du 08/11/2024 coupe Roger Vrijens (LICPPRM183)     
Nicosia David - 02/03/1995 - 856796 - Lercara Jemeppe (3029)     
est suspendu du 16/12/2024 au 05/01/2025     
Objet art. B 2. Faute brutale et/ou dangereuse     
Amende : 7,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - Lercara Jemeppe (3029)     
Frais de dossier : 12,5€ - Lercara Jemeppe (3029)     
     
Dossier 24/25 046 : Nostalg'HEC Laveu (7665) - Olympique Saive B (4090)     
du 11/11/2024 division 4D (LIP4D053)     
Demonceau Fabrice - 25/01/1985 - 865626 - Olympique Saive B (4090)     
est suspendu du 16/12/2024 au 05/01/2025     
Objet art. A 2. 2.1 Insultes et grossièretés     
Amende : 7,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - Olympique Saive B (4090)     
Frais de dossier : 12,5€ - Olympique Saive B (4090)     
     
Dossier 24/25 047 : Celtic Aubel B (2600) - AS Pepinster (1367)     
du 15/11/2024 division 2A (LIP2A054)     
Renard Paul - 20/07/1947 - 755869 - Celtic Aubel B (2600)     
est suspendu du 16/12/2024 au 22/12/2024     
Objet : art. D.1. Ne pas remplir volontairement une tâche officielle ou administrative.   
   
Amende : 2,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - Celtic Aubel B (2600)     
Frais de dossier : 12,5€ - Celtic Aubel B (2600)     
     
Dossier 24/25 048 : Olympic Pechox Henri-Chapelle (4980) - FC Ichnusa Thimister 
(7586) 
du 15/11/2024 division 3A (LIP3A054)     
Louras Nathan - 29/10/2004 - 877266 - FC Ichnusa Thimister (7586)     
est suspendu du 16/12/2024 au 22/12/2024     
est suspendu du 06/01/2025 au 12/01/2025     
est suspendu du 20/01/2025 au 26/01/2025     
Objet art. A 2. 2.1 Insultes et grossièretés     
Mirisola Audric - 18/09/2003 - 876726 - FC Ichnusa Thimister (7586)     
est suspendu du 16/12/2024 au 22/12/2024     
est suspendu du 06/01/2025 au 12/01/2025   
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Objet art. A 1. Critiques et/ou attitude désagréable     
Louras Paul - 14/03/1973 - 880074 - FC Ichnusa Thimister (7586)     
est suspendu du 16/12/2024 au 22/12/2024     
est suspendu du 06/01/2025 au 12/01/2025     
est suspendu du 20/01/2025 au 26/01/2025     
est suspendu du 03/02/2025 au 09/02/2025     
Objet art. A 1. Critiques et/ou attitude désagréable     
Objet art. A 2. 2.1 Insultes et grossièretés     
Amende : 22,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - FC Ichnusa Thimister (7586)     
Frais de dossier : 12,5€ - FC Ichnusa Thimister (7586)     
     
Dossier 24/25 049 : MFC Le Beyne D (4083) - Royal Spartiale Club Liège (7594)     
du 18/11/2024 division 3D (LIP3D063)     
Closter Adrien - 20/09/1993 - 871119 - Royal Spartiale Club Liège (7594)     
est suspendu du 16/12/2024 au 22/12/2024     
Objet : art. D.1. Ne pas remplir volontairement une tâche officielle ou administrative.    
Amende : 2,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - Royal Spartiale Club Liège (7594) 
Frais de dossier : 12,5€ - Royal Spartiale Club Liège (7594)     
     
Dossier 24/25 050 : MFC Saive (1868) - Onu Seraing FS (7366)     
du 21/11/2024 division vétérans 1B (LIVET1B058)     
Wild Olivier - 18/12/1973 - 765837 - MFC Saive (1868)     
est suspendu du 16/12/2024 au 22/12/2024     
est suspendu du 06/01/2025 au 19/01/2025     
Objet art. A 2. 2.1 Insultes et grossièretés     
Amende : 7,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - MFC Saive (1868)     
Frais de dossier : 12,5€ - MFC Saive (1868)     
     
Dossier 24/25 051 : UFS Seraing (7229) - Atlético Liège-Bomal (5482)     
du 22/11/2024 division 2B (LIP2B060)     
Neuville Jonathan - 16/05/1989 - 785478 - Atlético Lège-Bomal (5482)     
est suspendu du 16/12/2024 au 22/12/2024     
Objet : art. D.1. Ne pas remplir volontairement une tâche officielle ou administrative.    
Amende : 2,5€ art. 242.3 Dossier jugé par la CSP - Atlético Lège-Bomal (5482)     
Frais de dossier : 12,5€ - Atlético Lège-Bomal (5482)     
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France LOLY 

Secrétaire de la 

commission sportive 


